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Commission  
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AMENDEMENT N o 58

présenté par
M. Ollier, M. Carrez, M. Herbillon, M. Devedjian, M. Berrios, M. Kossowski, M. Albarello, 
M. Guillet, M. Morel-A-L'Huissier, M. Bénisti, M. Daubresse, Mme Kosciusko-Morizet et 

M. Goujon
----------

ARTICLE 17 SEPTDECIES

, À l’alinéa 256, supprimer les mots :

« au titre des exercices 2016 à 2020, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a vocation à rendre durable la dotation de soutien à l’investissement territoriale 
que la Métropole du Grand Paris est tenue d’instituer.


